
Maison médicale du
Bérard (existante)

Extension maison
médicale 

Pharmacie et
logements

Comment participer? 
Les habitants peuvent faire part de leurs
observations, propositions ou contrepropositions : 

Sur le registre papier disponible à la mairie, aux
horaires d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et
vendredi de 8h à 12h, hors jours fériés et
fermetures exceptionnelles) ; 
Par courriel à l’adresse :
enquete.poblet@gmail.com 
Par courrier postal adressé à : Madame Pascale
POBLET, commissaire enquêtrice – Mairie de
Coublevie, 11 chemin d’Orgeoise, 38500
Coublevie.

L’enquête publique porte sur : 
La réaffectation du site de l’ancienne école du
Bérard en pôle de santé ; 
La cession éventuelle d’une portion de la rue du 11
novembre 1918 à l’opérateur en charge du projet ; 
La modification afférente du sens de circulation
de cette même rue. 

Rencontrez la commissaire enquêtrice 
Madame Pascale POBLET tiendra trois permanences
en mairie pour échanger avec le public : 

Jeudi 4 septembre de 17h à 19h 
Mercredi 10 septembre de 10h à 12h 
Samedi 27 septembre de 9h à 11h

COUBL’ACTU

SEPTEMBRE 202510COUBLE’VILLAGE 

VIE MUNICIPALE
Enquête publique sur la réaffection du
site de l’école du Bérard en pôle santé
La création d’un pôle santé permettant d’attirer
de nouveaux professionnels de santé était une
priorité. Il est devenu une urgence absolue avec
le départ à la retraite de plusieurs médecins
généralistes. Il nous a fallu attendre près de 4
ans avant de pouvoir travailler sur sa mise en
œuvre opérationnelle.
Il nécessitait à la fois de définir le
dimensionnement le plus juste du projet pour les
10 prochaines années, mais aussi de pouvoir
libérer le site de l’école du Bérard, site idéal pour
imaginer un pôle santé incluant la maison
médicale actuelle. C’est désormais chose faite,
puisque les élèves de CM1 et CM2 font leur
rentrée à Orgeoise. 
Le projet envisagé permettra à la fois d’accueillir
de créer des locaux médicaux supplémentaires,
de réserver un emplacement pour le
déménagement de la pharmacie et de
construire une vingtaine de logements adaptés
aux personnes ayant des difficultés de santé. 

Dates : du lundi 1er septembre à 9h au mardi 30
septembre à 12h

Et après ? 
Le projet de pôle santé est en train d’être affiné avec
l’opérateur, les professionnels de santé et les
riverains directs du projet. Il sera présenté en réunion
publique d’ici la fin de l’année.


